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Objectifs 

 

 

 Montrer localement l’implication du délégué JRG dans les problématiques 

qui touchent son cadre géographique. 

 

 

 Crédibiliser l’implication des JRG sur des questions concrètes par la 

participation à la mise en place de politiques publiques, plutôt que par le 

seul truchement de politiques de communication ou d’occupation de 

l’espace public. 

 

 

 Former les JRG à la compréhension des politiques publiques sur des 

phénomènes concrets et les initier à la recherche de solutions politiques. 

 

 

 Poser le radicalisme comme une recherche permanente de l’intérêt 

général au service des citoyens. 

 

 

 Assurer une collaboration intergénérationnelle de qualité au sein du PRG. 
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Modalités d’action d’un parlementaire 

Avant de s’intéresser aux modalités de saisine d’un parlementaire, il n’est pas inutile de 
rappeler quelless sont les actions qu’il pourra entreprendre une fois saisi dans ce cadre (la 
procédure ici écrite est celle de l’assemblée nationale mais celle du sénat est du même orde) 

 Les questions sous leurs différentes formes orales et écrites, sont les instruments 
parlementaires les plus anciens de contrôle de l'activité du Gouvernement. Ces 
procédures sans vote, dont le caractère est individuel, permettent l'information des 
députés sur des sujets ponctuels et des points d'actualité sans mise en jeu de la 
responsabilité politique du Gouvernement. Elles rencontrent aujourd'hui un succès 
croissant dû tant à leur médiatisation (questions au Gouvernement) qu'à leur 
simplicité et leur caractère illimité (questions écrites). 
 

 Orales :  
o Les questions orales sans débat : Les questions orales 

sont posées par un député à un ministre, ce qui interdit toute question collective (en 
particulier celles que pourrait poser un président au nom d'un groupe politique ou d'une 
commission permanente). La « Conférence des Présidents » réserve aux questions orales la 
séance du mardi matin (sauf exceptions.) Elle détermine en début de législature le nombre 
de questions qui peuvent être posées au cours de cette séance (actuellement 25) et leur 
répartition entre les groupes politiques. Chaque groupe dispose d'un quota proportionnel à 
son importance numérique et sélectionne ses questions. Dans le cadre du groupe SRC 
(Socialiste, Radical et Citoyen) les députés Radicaux de Gauche ont obtenu la possibilité de 
poser 10 questions orales sans débat par mois. 

o Les questions au Gouvernement : deux séances d'une 
heure leur sont consacrées, les mardi et mercredi après-midi, et ce même pendant la 
discussion budgétaire. Le temps consacré à chaque question, réponse du ministre comprise, 
est de cinq minutes. Ainsi, 12 questions sont posées au cours de chaque séance, les groupes 
disposant d’un nombre de questions proportionnelles à leur effectif et chaque groupe 
pouvant au moins poser une question. Les députés Radicaux de Gauche auront néanmoins la 
possibilité de poser 3 questions par mois de ce type en vertu des accords de constitution du 
groupe SRC. En outre, au cours d’une séance par mois, une question supplémentaire est 
attribuée à un député n’appartenant à aucun groupe. Chacun des groupes intervient le 
premier à tour de rôle. Contrairement aux questions orales, les questions au Gouvernement 
ne sont ni déposées, ni notifiées, ni préalablement publiées. En principe (…), leur contenu 
n'est pas communiqué au Gouvernement, seuls les noms des auteurs lui sont transmis une 
heure avant l'ouverture de la séance. Rappelons qu’elles sont télévisées. 

 Ecrites  
Les questions écrites sont posées par un député à un ministre ; seules celles qui portent sur 
la politique générale du Gouvernement sont posées au Premier ministre. Cette faculté n'est 
pas limitée : tout député peut déposer autant de questions écrites qu'il le souhaite. Le texte 
des questions écrites est remis au Président de l’Assemblée nationale, qui le notifie au 
Gouvernement. À compter de la XIIIe législature, les députés seront invités à déposer leurs 
questions par voie électronique en utilisant un portail Internet spécialisé ou en les adressant 
comme pièce jointe à un courrier électronique. Les questions écrites sont publiées chaque 
semaine, durant les sessions et hors session, dans un fascicule spécial du Journal officiel qui 
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comporte les réponses des ministres aux questions précédemment posées. Ces réponses 
doivent être publiées dans les deux mois suivant la publication des questions. 
 
 

 Les amendements 

Le droit d'amendement est aujourd'hui la forme d'expression principale du droit d'initiative 
des députés. Partagé avec le Gouvernement, ce droit, bien que libre et illimité, est toutefois 
strictement encadré par des dispositions constitutionnelles et réglementaires inspirées du 
« parlementarisme rationalisé ». Les plus importantes portent sur la recevabilité financière 
(les amendements ne sont pas recevables lorsque leur adoption aurait pour conséquence 
soit une diminution des ressources publiques, soit la création ou l'aggravation d'une charge 
publique) et législative (les amendements doivent relever du domaine de la loi) des 
amendements. D'autres restrictions portant en particulier sur les délais de dépôt, sur le lien 
avec le texte en discussion, sur l'examen préalable par la commission saisie au fond, 
viennent en complément. En séance publique, l'ordre d'appel des amendements et les 
modalités de leur discussion font l'objet de dispositions réglementaires précises permettant 
une organisation claire des débats et favorisant l'expression de toutes les opinions. (Pour 
plus d’infos, je vous renvoie sur cette fiche : 
http://www.assemblee-nationale.fr/connaissance/fiches_synthese/fiche_35.asp) 
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Modalités de contact 

 Une forme à respecter 

Dans la mesure où il serait fastidieux de la décrire, vous trouverez une 

lettre type à la fin de cette note dans le cadre du cas pratique.  

Les parlementaires peuvent désormais mieux appréhender la gestion 

dématérialisée de leurs courriers. Vous disposez dans cette fiche de 

toutes les coordonnées de mailing nécessaires. La communication par 

téléphone est complètement inadaptée à l’objet de votre demande, il 

faudra donc l’éviter. 

 Un objet clairement identifié 

La saisine d’un député ou d’un sénateur doit être réalisée sur une 

question concrète et claire. Il ne s’agit pas d’évoquer dans un courrier 

à l’un de nos parlementaires la seule thématique chômage ou sécurité, 

par exemple, sans s’intéresser à un problème précis. 

Il est nécessaire que la lettre pose une « problématique » qui en tant 

que telle puisse être l’objet d’une politique publique d’initiative 

nationale (n’hésitez pas à contacter le BN JRG si vous souhaitez obtenir 

des précisions techniques sur l’échelon compétent quant à l’objet de 

votre demande). 

 Saisir le bon parlementaire 

Il est important de ne pas saisir n’importe quel député, sénateur ou 

tous selon la question. Privilégiez bien sûr toujours l’élu de votre 

département ou région si vous en avez un. Essayez également 

d’interroger le député ou sénateur membre de la commission 

parlementaire qui est spécialisée sur le problème que vous souhaitez 

voir traité : vous trouverez dans la fiche de coordonnées ci-jointes les 

commissions des députés et sénateurs Radicaux de Gauche. 

 Amorcer un début de solution 

Il est toujours intéressant d’exposer une résolution du problème que 

vous exposez. Cela permet de poser une question plus précise au 

gouvernement. 
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Modalités de diffusion 

 Conserver le lien avec la société civile. 

Poser une question à un parlementaire ou l’alerter sûr une question 

permet de crédibiliser l’action politique auprès du public visé par 

l’éventuel mesure de résolution du problème. Il faut toujours garder à 

l’esprit que le but premier est de servir un public précis qui doit être 

informé des évolutions du dossier, c’est ainsi que le PRG et les JRG 

peuvent démontrer leur préoccupation d’œuvrer au service des 

citoyens. 

Ainsi dés que votre courrier au parlementaire fait, une copie à la 

personne ou l’organisme qui vous a alerté d’un problème ou qui vous 

a permis de vous en informer sera nécessaire (exemple : une 

association locale écrit un communiqué de presse, vous écrivez à un 

député PRG pour l’alerter sur la difficulté mise en avant par 

l’association et envoyez copie à la dite association). 

Dès réception de la réponse du député (du type, « j’ai bien pris 

connaissance de votre courrier et j’ai posé une question au 

gouvernement en ce sens »), la transmettre aux personnes intéressées. 

Faire de même bien sur une fois la réponse du gouvernement publiée 

au Journal Officiel (un courrier plus une copie de la réponse disponible 

sur le site de l’assemblée est alors à diffuser) (pour consulter le JO, il 

faut vous rendre sur http://www.journal-officiel.gouv.fr ) 

 Assurer une cohérence au sein du PRG 

Afin de permettre aux autres JRG de bénéficier de vos démarches, 

d’informer les structures nationales de nos travaux et d’éviter les 

doublons, copie devra être faite au secrétaire national des JRG, Charles 

Salmon, afin qu’il se charge d’une éventuelle diffusion. 

 Informer tous les citoyens 

Il peut arriver qu’une question n’intéresse pas uniquement les 

professionnels du secteur concerné par votre démarche mais 

l’ensemble des citoyens. C’est pourquoi vous ne devez pas hésiter à 

écrire un communiqué de presse à la presse locale pour alerter sur 

votre saisine d’un parlementaire. 

 

 

  

http://www.journal-officiel.gouv.fr/
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o Fiche de contacts  

Les députés PRG  

Noms Adresse Mail  Circonscription  Commissions  

CHARASSE Gérard 

Assemblée Nationale,  

126 rue de l'Université, 

75355 Paris 07 SP 
gerard.charasse@wanadoo.fr Allier 

de la défense, 

Responsable des députés 

Radicaux de Gauche et 

apparentés 

GIRAUD Joël 
Assemblée Nationale,  

126 rue de l'Université, 

75355 Paris 07 SP 
jgiraud@assemblee-

nationale.fr 
Hautes-Alpes des finances 

GIACOBBI Paul 
Assemblée Nationale,  

126 rue de l'Université, 

75355 Paris 07 SP 
pgiacobbi@assemblee-

nationale.fr 
Haute-Corse  

des affaires étrangères 

Secrétaire de 

lôassembl®e 

GIRARDIN Annick 
Assemblée Nationale,  
126 rue de l'Université, 

75355 Paris 07 SP 
agirardin@assemblee-

nationale.fr 
St-Pierre et Miquelon des affaires économiques 

ORLIAC Dominique 
Assemblée Nationale,  

126 rue de l'Université, 

75355 Paris 07 SP 
dorliac@assemblee-

nationale.fr 
Lot des affaires culturelles 

PINEL Sylvia 
Assemblée Nationale,  

126 rue de l'Université, 

75355 Paris 07 SP 
spinel@assemblee-

nationale.fr 
Tarn-et-Garonne des lois 

ROBIN-RODRIGO Chantal 
Assemblée Nationale,  

126 rue de l'Université, 

75355 Paris 07 SP 
crobin-rodrigo@assemblee-

nationale.fr 
Hautes-Pyrénées des affaires économiques 

TAUBIRA Christiane 
Assemblée Nationale,  

126 rue de l'Université, 

75355 Paris 07 SP 
ctaubira@assemblee-

nationale.fr 
Guyane des affaires étrangères 

 

Les Sénateurs PRG 

Noms Adresse Mail  Circonscription  Commissions  

ALFONSI, Nicolas 

Casier de la Poste,  

15 rue de Vaugirard,  

75291 Paris Cedex 06 
n.alfonsi@senat.fr Corse-du -Sud 

des lois constitutionnelles, 

de législation, du suffrage 

universel, du règlement et 

d'administration générale 

BAYLET, Jean-Michel 
Casier de la Poste,  

15 rue de Vaugirard,  

75291 Paris Cedex 06 
jmbaylet@ladepeche.com Tarn-et-Garonne 

des affaires étrangères, 

de la défense et des 

forces armées 

BOYER, André 

Casier de la Poste,  

15 rue de Vaugirard,  

75291 Paris Cedex 06 
boyer.andré@wanadoo.fr Lot 

des affaires étrangères, 

de la défense et des 

forces armées (Vice-

président) 

COLLIN, Yvon 

Casier de la Poste,  

15 rue de Vaugirard,  
75291 Paris Cedex 06 y.collin@senat.fr  Tarn-et-Garonne 

des finances, du contrôle 

budgétaire et des comptes 

économiques de la Nation 

Secrétaire du Sénat 

DELFAU, Gérard 
Casier de la Poste,  

15 rue de Vaugirard,  

75291 Paris Cedex 06 

g.delfau@senat.fr  Hérault des affaires économiques 

FORTASSIN, François 
Casier de la Poste,  

15 rue de Vaugirard,  

75291 Paris Cedex 06 
f.fortassin@senat.fr  Hautes-Pyrénées 

des affaires économiques 

(secrétaire) 

VENDASI, François 
Casier de la Poste,  

15 rue de Vaugirard,  

75291 Paris Cedex 06 
f.vendasi@senat.fr Haute-Corse des affaires sociales 

mailto:y.collin@senat.fr
mailto:g.delfau@senat.fr
mailto:f.fortassin@senat.fr
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Cas pratique :  

Un restaurateur vous explique que sa clientèle baisse dans son quartier, cela notamment 

parce que des commerces qui attiraient du passage ont été remplacés par des distributeurs 

automatiques de banques. Vous constatez par vous-même que nombre de centres-villes 

sont envahis par ces établissements et convenez qu’ils ne concourent pas, lorsqu’ils sont si 

nombreux, au patrimoine commercial et touristique d’un centre ville. 

La profession est structurée autour de syndicats. Vous pouvez alors récupérer des 

informations auprès d’eux. Mais surtout, on peut imaginer que c’est à la ville de se défendre 

et d’assurer le dynamisme de son centre ville. Renseignement pris, vous apprenez que le 

droit de préemption que pourrait exercer la ville sur la vente d’un commerce ne lui permet 

pas pleinement de contrôler ce problème (il ne s’exerce que sur les murs). 

Vous avez un problème public, vous pouvez vous lancer dans l’esquisse d’une solution : 

Elargir les compétences du maire sur son contrôle des ventes de fond de commerce sur le 

territoire de sa commune par exemple. Et pourquoi ne pas surtaxer la cession de fond de 

commerce à des établissements bancaires ? Voilà une esquisse de solution. Dés lors vous 

écrivez une lettre courte et explicite à votre député  (en annexe de cette note page 9). Vous 

l’envoyez celle ci en effectuant une copie : 

- Au restaurateur qui vous a éveillé à la problématique 

- Aux antennes locales des syndicats de la profession et aux associations de 

commerçants. 

- A votre bureau fédéral PRG 

- Au BN JRG 

Le député pourra poser une question au gouvernement, voir déposer un amendement dans 

la loi de finances dans le cas d’espèce. Une fois ses actions et la réponse du gouvernement 

transmise par votre député vous pourrez envoyer aux mêmes destinataires ces éléments. 

En outre cette question pouvant intéresser tous les habitants du centre ville, vous publiez un 

communiqué de presse de ce type aux médias locaux : 

« Les JRG s’inquiètent de la multiplication des distributeurs automatiques 

Les JRG de ........ ont transmis à leur députés des propositions pour ralentir le développement 

des distributeurs automatiques de banque dans les centres-villes. En effet, les JRG entendent 

ainsi faciliter l’insertion des jeunes commerçants en centre ville qui ne peuvent plus supporter 

la pression financière exercée sur les cessions et location de fonds de commerce, par les 

banques. Les JRG craignent également que la réduction des commerces « attractifs », induite 

par cette « invasion », n’ait d’effet sur la vitalité du centre ville de…………..Ils ont ainsi 

demandé à leurs députés de transmettre leurs préoccupations au gouvernement afin qu’il 

recherche des solutions efficaces et pragmatiques à ce problème qui touche toutes les 

grandes et moyennes villes françaises ». 

{Ce cas pratique en l’occurrence à fait en 2005 l’objet des questions écrites d’Emile Zuccarelli (Question N° : 

70697) et du sénateur PRG André Boyer (Question écrite n° 18957) publiées au JO le : 26/07/2005, et dont la 

réponse fut publiée au JO le : 07/03/2006}. 
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Annexe - Exemple de courrier 

Mr XXXXXXX Xxxxxxx. 
Téléphone  :xxxxxxxx 

Télécopie :xxxxxxxx 

Notre réf :xxxxx 

Votre réf : 

 

Objet : Cession de fonds de commerce aux banques 

 
 A l’attention de 
  

 Mr (Mme) XXXXXXX Xxxxxxxx 
 Député(e) de xxxxxxxxxxxxxx 
 
 A Xxxxxxx, le 23 août 2007 
 

 Monsieur le député, 

Les Radicaux de Gauche ont toujours su défendre les intérêts des petits commerces 

comprenant par la même l'importance de ce secteur créateur d'emplois, élément 

structurant des politiques d'aménagement urbain et vecteur de dynamisme dans une 

commune. Délégué des JRG de la ville…. (ou du département de…) j’attache donc une 

grande importance à la défense de leurs intérêts 

 Mais ces dernières années un phénomène nouveau est apparu mettant à mal nos 

politiques publiques en matière d’urbanisme et de développement commercial. En effet la 

multiplication des antennes bancaires et plus particulièrement des distributeurs 

automatiques de billets a des effets inquiétants. 

Tout d'abord le développement des agences bancaires aux points stratégiques des 

centres-villes favorise l'émergence d'une "bulle financière" propre à faire grimper 

artificiellement et de façon excessive le prix des pas de portes et des baux commerciaux. Les 

jeunes commerçants ne sont ainsi pas incités à s'installer en centre ville, l'activité des 

commerçants est fragilisée par l'augmentation des loyers. 

Ensuite cette offensive des banques contrecarre la politique municipale 

d'aménagement urbain et de valorisation du centre ville. Leurs vitrines sont en effet peu 

attractives, les distributeurs de billets souvent mal entretenus. 

Si une ville peut bénéficier d’un droit de préemption celui ci ne s'applique que pour 

les murs (en 2005). Il convient dés lors de s'interroger sur les solutions politiques possibles. Il 

me semble qu'une taxation des cessions de fonds de commerce aux établissements 

bancaires serait une réponse pertinente à ces problèmes, elle freinerait le développement 

massif des agences bancaires. Il ne s'agit pas de s'attaquer aux banques mais de leur faire 

prendre conscience que leur réseau est déjà très large. Cette surenchère est d'autant plus 
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inquiétante que ce ne sont pas les banques qui attirent les consommateurs mais les 

commerces, là où les commerces disparaissent les banques disparaîtront aussi. Les banques 

ont donc aussi intérêt à ce qu'une telle réforme soit réalisée. 

Dés lors peut être vous serait-il possible de proposer au gouvernement une 

proposition allant dans ce sens ou de l'interroger sur les solutions qu'il entend apporter à ces 

problèmes qui touchent un nombre croissant de communes en France. 

Vous remerciant par avance de l'attention que vous voudrez bien porter à cette 

lettre, je vous prie de recevoir, Monsieur le député, l'expression de ma plus parfaite 

considération. 

 

       Xxxxxxx XXXXXXXXX 


